
 

 

Contact presse : Cabinet du DGARS – Cellule Communication 

Tél : 06 96 82 24 75 – Mél : ars-martinique-communication@ars.sante.fr 

Site Internet : www.martinique.ars.sante.fr 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

 

 

Fort de France, le 28 mars 2022 

 
 
 

Qualité de l’air et mobilisation citoyenne : Une expérimentation inédite ! 

 
L’Agence Régionale de Santé de Martinique se mobilise aux côtés de Madininair et l’association 

de recherche AreBIO pour le lancement d’une vaste mobilisation citoyenne qui débouchera sur 

le recrutement de 40 volontaires. Une expérimentation inédite en Martinique pour prendre 

conscience de la pollution de l’air avec la mise à disposition de micro-capteurs auprès de 

citoyens volontaires. 

 

Cette action, prévue par le 3ème Plan Régional Santé Environnement (PRSE 3), vise à mettre en 

place une démarche citoyenne, participative et pédagogique, en faveur de la qualité de l’air 

en expérimentant des capteurs citoyens. Ces derniers accrochés au sac ou à la ceinture 

permettent de mesurer dans l’air, les particules fines de différentes tailles. Les volontaires 

seront chargés des mesures spécifiques lors de leurs activités quotidiennes (au domicile, au 

travail, lors de leurs déplacements, etc.) et seront suivis pendant une durée de quatre 

semaines. 

 

Une mobilisation citoyenne, pour quelles finalités ? 
 

1. Développer l’intérêt et les connaissances sur la qualité de l’air  

2. Favoriser l’engagement citoyen autour de la qualité de l’air 

3. Rendre acteur le citoyen dans la prévention de sa santé  

4. Contribuer au changement des comportements pour l’ensemble des martiniquais  

5. Améliorer la qualité de l’air 

 

A travers cette expérimentation, les martiniquais volontaires auront conscience de la qualité 

de l’air qu’ils respirent pour mieux agir en faveur de celle-ci. Cette contribution citoyenne 

concernera en priorité les communes les plus sensibles en termes de pollution de l’air. 

 

Améliorer durablement la qualité de l'air en Martinique, c’est l’affaire de tous ! 
 

L’ARS de Martinique encourage les martiniquais à participer de manière active à cette 

démarche innovante pour notre territoire. Les volontaires qui souhaitent s’engager dans 

cette action citoyenne, doivent renseigner le formulaire d’inscription accessible via le site de 

MADININAIR, et ce avant le 24 avril 2022 : 
 

• https://www.madininair.fr/ 

https://www.madininair.fr/

